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PAR TÉLÉCOPIEUR ET PAR COURRIEL
Montréal, le 20 janvier 2003
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec   H4Z 1A2

Objet:
Audience publique sur les conditions de fourniture de l’électricité / R-3439-2000 (Phase III) / Demande de remboursement de frais UC/RCLALQ

Notre dossier:  1500-001

Me Dubois,

La présente lettre constitue la réplique de l’Union des consommateurs aux commentaires d’Hydro-Québec concernant le dossier et l’objet mentionnés en rubrique. Hydro-Québec n’ayant aucun commentaire à formuler à son endroit, la demande du RCLALQ n’appelle aucune remarque additionnelle de sa part. 

De manière générale, mentionnons que l’Union des consommateurs est consciente que sa demande de remboursement excède les balises fixées par la Régie dans sa décision D-2002-110. L’Union des consommateurs a déjà expliqué les raisons de tels dépassements dans sa demande du 27 décembre 2002. Par ailleurs, ne sachant quels ratios la Régie utilisera pour les journées d’audiences non prévues au départ de même que ceux qu’elle utilisera si elle faisait droit à la demande de l’Union des consommateurs concernant le rôle de leur procureur aux rencontres techniques, l’Union des consommateurs a préféré réclamer la presque totalité des heures facturées dans la présente cause.  

L’Union des consommateurs n’a pas reçu copie de la demande de remboursement de frais de l’intervenant Option consommateurs. Quoi qu’il en soit, nous croyons qu’il n’est pas approprié qu’Hydro-Québec compare, comme elle le fait, le travail de deux intervenants. Ajoutons que la question du partage des responsabilités locataires-propriétaires a été particulièrement fouillée de la part de l’Union des consommateurs et du RCLALQ étant donné l’intérêt particulier de ce dernier intervenant pour la question. Rappelons que suite à la présentation de la preuve sur cette question, la Régie a demandé à Hydro-Québec de formuler une nouvelle proposition maintenant incorporée au Règlement 634.

Tout comme pour la phase II, l’Union des consommateurs a tenté de cerner avec précision et nuances chacun des thèmes étudiés dans la présente phase sans reprendre les analyses déjà effectuées. Nous avons élaboré une preuve écrite et avons soupesé, à leur juste valeur les propositions d’Hydro-Québec et l’hypothèse de travail de la Régie. Sur le fond, la position de l’Union des consommateurs est demeurée la même. Cependant, notre proposition s’est précisée et a évolué en fonction des questionnements spécifiques à la phase III de l’audience, tel que le démontre les dépositions et pièces présentées par l’UC/RCLALQ à la Régie. De plus, l’Union des consommateurs étant un organisme regroupant plusieurs ACEFs, certaines questions ont dû faire l’objet de discussions et de réajustements parfois plus exigeants et ce à toutes les étapes du processus. 

Enfin, mentionnons que sans présumer du caractère exceptionnel de sa participation et en assumant les risques qui en découlent, l’Union des consommateurs n’a rien négligé pour bien comprendre et analyser les tenants et aboutissants des décisions de la Régie, des propositions d’Hydro-Québec et même, parfois des autres intervenants, tant au niveau technique que juridique et ce, vu le caractère très important, voire historique de la cause pour l’Union des consommateurs et ceux qu’elle représente. 

Espérant le tout conforme, je vous prie de recevoir, Me Dubois, l’expression de nos salutations distinguées.


FRANKLIN GERTLER, avocats


Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/dr

c.c. : 
Hydro-Québec 

